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La ville  d'Écully souhaite poursuivre activement son engagement en faveur de la réduction des
émissions de gaz à effet de serre en favorisant notamment les mobilités douces sur son territoire.

Ainsi, pour encourager l’usage du vélo dans les trajets du quotidien, changer durablement les habitudes
de déplacement et préserver la qualité de l’air, la Ville a mis en place une aide à l’achat d’un vélo à
assistance électrique (VAE) de 100€ depuis janvier 2021, qui est prolongée jusqu'au 31 décembre 2023
(dossier à déposer avant le 31 janvier 2024).

Qui peut en bénéficier ?

Toute personne physique majeure dont la résidence principale est à Écully, achetant un vélo éligible
entre le 1 janvier 2023 et le 31 décembre 2023, date de la facture faisant foi.

La prime est limitée à 2 par foyer de même adresse. Elle est cumulable avec l’aide de l’État.

Pour quel vélo ou dispositif ?

Le dispositif d’aide financière s’applique aux vélos de taille adulte du type :

· Vélos à assistance électrique neufs ;

· Vélos cargos avec assistance électrique neufs ;

· Dispositifs permettant de transformer un vélo sans assistance électrique en VAE.

Le certificat d’homologation du vélo ou du dispositif sera exigé

L’acquisition doit être effectuée auprès d’un vendeur professionnel implanté sur le territoire de la
Métropole de Lyon. Les vélos achetés en ligne ne sont pas éligible à cette prime.

Une convention fixe les conditions d’attribution de la prime et les obligations du bénéficiaire.
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Comment faire ?

La démarche se fait exclusivement en ligne en cliquant ici

 

Le dossier de demande d’aide à l’achat doit obligatoirement comporter les éléments suivants :

-  Le formulaire en ligne dûment complété.

-  La convention d’engagement datée et signée.

-   Une copie de la carte d’identité du demandeur.

-  Un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture d’électricité/eau, bail, avis d’imposition, etc.)
aux mêmes nom/prénom/adresse que ceux figurant sur la facture du vélo concerné.

-  La facture d’achat du vélo au nom propre du demandeur, comportant la date, l’adresse du fournisseur
et faisant apparaître le prix du vélo.

-  La copie du certificat d’homologation du vélo à assistance électrique.

-  Un relevé d’identité bancaire (RIB) au nom et à l’adresse du demandeur.

 

MAIRIE D’ÉCULLY
1 place de la Libération
CS 80212
69134 écully Cedex

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h - 13h30 > 17h
Samedi : 8h30 > 12h

Etat-civil-affaires générales : même
horaires sauf lundi : journée continue
de 10h à 17h

04 72 18 10 00

Ce site utilise des cookies pour favoriser votre navigation et enrichir les contenus qui vous sont proposés. 
Vous pouvez néanmoins les désactiver à tout moment si vous le souhaitez.
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/primeveloecully2023
https://www.ecully.fr/fileadmin/user_upload/Convention_prime_velo_2023__1_.pdf
https://www.ecully.fr/accueil-3.html
tel:0472181000
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